
  

 

  

 

 

 

 

 

 

 Provence Alpes Côte d’Azur  

 

NOTICE D’AIDE A LA REDACTION DE L’EXPOSE  

DE VOTRE PROJET PROFESSIONNEL 

 

 

 

Votre demande de financement sera examinée en commission par les membres du 

CGR du CFP. L’exposé de votre projet professionnel est un des éléments importants 

étudiés lors de l’examen de votre dossier (Rubrique A06 du volet A).  

 

Nous vous proposons cette notice pour vous vous accompagner dans la rédaction de 

votre projet. Les conseillères en dispositifs individuels Karine DEVAUX et Dominique 

CHARBONNEL sont à votre disposition.  

 

 

 

 



REDACTION DE L’EXPOSE DU PROJET PROFESSIONNEL 

 

Il s’agit de présenter pour l’examen de votre dossier en commission un exposé clair, précis et 

détaillé de votre motivation et du projet professionnel que vous allez pouvoir mettre en œuvre à 

l’issue de votre formation. Nous vous proposons de vous appuyer sur les questions exprimées ci-

dessous pour rédiger l’exposé détaillé de votre projet qui sera présenté au CGR du CFP. Cette 

liste n’est pas exhaustive, vous êtes libre d’indiquer tous les éléments qui vous paraissent 

importants. 

 

Quel est votre projet professionnel ?  

 Indiquer quel métier vous souhaitez exercer dans votre projet professionnel 

 

Quel est votre parcours professionnel et l’origine de votre projet de reconversion?  

 Résumer brièvement votre parcours professionnel et pourquoi votre choix de reconversion 

 

Comme avez-vous préparé votre projet, quelles démarches avez-vous effectuées ?  

  Expliquer par exemple quels sont vos atouts par rapport au métier choisi  

  Indiquer si vous avez rencontré des professionnels du secteur 

  Si vous avez fait des recherches, en décrire les résultats à la fois sur l’exercice du métier et  ses 

débouchés 

 

 

Pourquoi  avez-vous choisi cette formation et cet organisme ?  

Décrire pourquoi ce choix : 

  Avez-vous vérifié que la formation est la mieux adaptée à votre projet professionnel ? 

  Le diplôme ou un certificat délivré vous permettra d’exercer directement le métier choisi 

  La sanction de la formation est reconnue et inscrite au RNCP ? 

 

Que ferez-vous à l’issue de la formation pour la mise en œuvre de votre projet professionnel ?  

 C’est une des questions les plus importantes 

 Décrire tous les éléments de votre plan d’action et son délai de réalisation 

(par exemple : recherches d’emploi, proposition d’association avec d’autres professionnels, mode 

d’exercice du nouveau métier, en cas de création d’entreprise quelles démarches auprès de la 

chambre de commerce, investissement en matériel et local, mobilité géographique….) 

 

 

 

Vous pouvez compléter la rubrique A06 directement sur le dossier ou ajouter un feuillet libre 

à votre demande de financement. Vous pouvez également joindre à votre dossier tous les 

éléments que vous jugerez utiles pour  appuyer votre projet (exemples : promesse 

d’embauche….) 


